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SOCIÉTÉ ANONYME 

DE 

L'USINE DE LA BASSE-POINTE 
Au capital de 700.000 francs 

RAPPORT 

PRÉSENTÉ 

Par les Administrateurs et le Comité de Surveillance 

A L'ASSEMBLÉE GENERALE DES ACTIONNAIRES 

du 23 Septembre 1946 

Sur les comptes de l'Exercice 1944-1945 

Le Comité de surveillance se compose de : 

MM. E. Rimbaud, A Dermoy Th. de Reynal, C. Crassous de Médeuil 

Messieurs, 

Nous conformant aux statuts de notre société et à la loi, nous avons 
l'honneur de vous présenter les comptes de l'Exercice 1944-1945. 
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COMPTE DE 

Achat de cannes : 8.015.010 kgs à 590,30 4.731.260.38 
Approvisionnements consommés 239.170 28 
Réparations et Entretien 1.497.896.52 
Entretien des voies ferrées 41 354.20 
Entretien des canaux . 15.050.00 
Frets divers 307.166.80 
Frais Généraux 436.157.29 
Transport de cannes . 114.008.85 
Main d'œuvre Rhumerie .. . 606 068. 35 
Combustible 40.425.00 
Agence 20.000 00 
Location terrains et bâtiments 7.880.00 
Primes d’Assurances - 145.310..57 
Allocations Familiales et Congés Payés .... 281 502.98 
Location, Licence, Régie . 104 597.45 3.856.588.29 

Balance 1,838.257.85 

10,426.106.52 
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LA RHUMERIE 

Remboursement frais de fabrication des rhums 
fabriqués pour divers 445.387 l, pour .... 1.336.161.00 

Rhms à la consommation locale 

65.530 litres rhum dénaturé vendus pr. net... 630.925.57 
40.764 litres rhums vendus pour . 407.805.00 1.038.730.57 

Rhum à l’exportation 

30.170 litres réalisés 519.001.75 
632 423 litres restants estimés 7.532.213.20 8.051.214.95 

10.426.106.52 
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ACTIF BILAN DE L’USINE DE LA 

Immobilisations 5.907.507.06 
Caisse . . . 90.258.16 
Approvisionnemsnts .... 1.999.358 70 
Denrées à réaliser 11.138.392.07 
Débiteurs divers . 3.445.815, 28 
Profits et Pertes de l'exercice 1943-1944 . . 1.287.614.36 

23.868.945.63 

DÉBIT COMPTE DE PROFITS ET PERTES 

Intérêts payés à divers 515.393.93 
Patente et Impositions .... ... 72.320 30 
Abonnement au Timbre 424.50 
Taxe d'Apprentissage 3.512.00 
Perte par suite vol 5 Juillet 1945 573.144.00 1.164.794.73 

Balance 673.463.12 

1.838 257.85 



BASSE-POINTE AU 31 OCTOBRE 1945 PASSIF 

Capital 700.000.00 
Fonds de Réserve . . 300.000.00 
Fonds de Prévoyance . ... ...... 709.575.26 
Amortissement immobilisations 5.207.507.06 
Créditeurs divers 14.641.099.42 
Comptes d'ordre 1.637.300.77 
Profits et Pertes de l'exercice 673.463.12 

23.868.945.63 

ARRETÉ AU 31 OCTOBRE 1945 CREDIT 

Balance du Compte Rhumerie 1.838.257.85 

1.838.257.85 



REPARTITION DE LA BALANCE 
DU COMPTE 

PROFITS & PERTES 

Balance créditrice du compte 673.463.12 
Plus-value sur Denrées à réaliser excerciccs 
antérieurs 312.959.61 
Moins tantième administrateurs ........ 34.295.96 308.663 65 

Réalisation définitive exercice 1944 .... 681.703.00 
Part revenant aux Fournisseurs suivant Arrêté 
N° 83 du 18 Mai 1945 384.391.81 297.311.19 

Plus-value réalisation définitive rhums 1945 . . 2.233.856,55 

Sommes prévues pour : 3.513.294.51 

Provision pour impositions . . . . 195.000.00 
Rechange et remise en état du matériel . . 150.000.00 
Gratification au personnel 125.000 00 
Intérêts aux Actionnaires 21.000.00 491.000.00 

Reste 3.022.294.51 

A déduire: Pertes de l’exercice 1944 ... . 935.818.60 

2.086.475.91 

Moins 10% aux administrateurs après 56.000frs 203.047.59 

1.883.428.32 
Somme nécessaire pour parfaire le prix payé 
aux Fournisseurs de cannes à 790 frs la tonne. 1.600.597.52 

Reste 282.830.80 

Que nous vous proposons de répartir de la 
façon suivante : 
Un dividende de 200 frs par action 280.000.00 

Report à nouveau 2.830.80 



COMPTE D’EXPLOITATION 

DES HABITATIONS GRADIS, DUPOTICHE 

& MOULIN L’ÉTANG 

5 314 250 kgs cannes à 590,30 la T 3.137.001.76 
Recettes diverses .... 21. 316.90 3.158,318.66 

Dépenses d’exploitation pendant l'exercice .. . . 3.777.261.66 

Balance débitrice 618.943.00 

2e Paiement définitif 1914 : 

4 450.580 kgs à 37,65 la Tonne 167 564.33 
Paiement définitif 1945 : 
5311.250 kgs à 199, 70 la tonne 1.228 820.05 

Reste . 609.877.05 

Moins pertes exercice 1944 . 351.795.76 

Reste ... ... 258.081.29 

Somme prévue pour gratification au personnel.. 50.000.00 

Reste 208 081 29 

Moins 10 % aux administrateurs 20.808.12 

Reste 187.273.17 

que nous vous proposons d’affecter à la réfection des immeubles détruits par 
le tremblement de terre du 21 mai 1946 



Papport du Comité de Surveillance 

Messieurs, 

Conformément aux statuts de notre Sociétété et la loi nous avons l'hon-
neur de vous rendre compte de notre mandat et de vous demander votre 
approbation au sujet des comptes présentés par les administrateurs sur le 
Bilan et les conclusions du rapports de l’Exercice 1944- 945. 

« Les livres et toutes les pièces comptables ont été mis à notre disposi-
tion et nous avons pu reconnaitre la parfaite régularité des écritures. 

Nous espérons, Messieurs, que vous approuverez les comptes et le 
bilan de l'exercice 1944-1945 tels qu' ils vous sont présentés et que vous don-
nerez votre entière approbation sur les conclusions du rapport. 

Fort-de-France le 10 août 1946. 

Les Membres du Gomité de Surveillance : 

E. RIMBAUD A. DORMOY Th. de REYNAL 
Ch. CRASSOUS de MEDEUIL 



RAPPORT 

sur les opérations prévues par l’article 40 
de la loi du 24 Juillet 1867 

Messieurs, 

Lors de voire dernière Assemblée Générale vous avez renouvelé à 
vos Administrateurs les autorisations prévues par l' article 40 de la loi du 
24 Juillet 1 867 . 

En vertu de ces autorisations, votre Société a traité des achats de 
cannes et a fabriqué des rhums pour le compte de la distillerie Eyma opéra-
tions dans lesquelles les administrateurs avaient un intérêt personnel et direct. 

Les cannes ont été réglées au prix fixée par l'Administration et les 
frais de fabrication des rhums de la distillerie d'Eyma ont été réglées aux 
mêmes conditions que celles faites aux autres distilleries Ces opérations 
qui rentrent dans le cadre normal de l'activité sociale n'appellent aucune 
observation de notre part. 

Fort-de-France le 10 Août 1946 

E. RIMBAUD, A. DORMOY, Th. DE REYNAL 

Ch. CRASSOUS DE MEDEUIL 

Résolution 

L’Assemblée Générale donne acte aux Administrateurs qu'il lui a été 
rendu compte des opérations prévues par l'article 40 de la loi du 24 
Juillet 1867. 

Elle approuve ces opérations et renouvelle aux Administrateurs les 
autorisations prévues par la loi. 












